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LETTRE TYPE N°1
à adresser par le maire aux propriétaires


, le [date]


N/Réf :
Objet : Débroussaillement obligatoire dans et à proximité des zones exposées aux incendies de forêt sur la commune de [nom commune].



Madame, Monsieur,

Le territoire de notre commune est soumis au risque d’incendie de forêt et il convient de se prémunir des dommages que le feu pourrait causer à notre patrimoine.

Le terrain dont vous êtes propriétaire étant situé en zone exposée et distant de moins de 200 mètres d’un secteur forestier, vous êtes concernés par l’article L 134-6 du code forestier. Ce texte prescrit l’obligation de débroussailler et maintenir en état débroussaillé, dans chacune des situations suivantes :
· aux abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature sur un rayon de 50 m (ou 100 mètres), même si les travaux s’étendent sur les propriétés voisines,  ainsi que sur 10 mètres de part et d’autre des voies privées y donnant accès ;
· la totalité de votre terrain si celui-ci se trouve dans la zone urbaine (zone U) du plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur ;
· la totalité de votre terrain si celui-ci fait partie d’un lotissement, d’une association foncière urbaine (AFU) ou d’une zone d’aménagement concertée (ZAC) ;
· la totalité des terrains ainsi qu'une bande de 50 mètres de profondeur autour si ce sont des terrains de camping ou de stationnement de caravanes.

Ces travaux de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé sont à votre charge.

Un contrôle sera effectué le [indiquer la date vous permettant ensuite de mettre en demeure le propriétaire et d'exécuter les travaux à ses frais]. Si les travaux prescrits n’ont pas été réalisés à cette date vous serez en infraction. Je vous rappelle que le non-respect de ces dispositions est puni selon les termes de l’article R 163-3 du même code. Les travaux seront alors exécutés d’office à vos frais après mise en demeure.

Vous avez la possibilité de refuser l’accès à votre propriété. Mais dans ce cas, il pourra être autorisé par l’autorité judiciaire dans les conditions mentionnées à l’article L 206-1 du Code rural et de la pêche maritime.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



Le Maire
